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ORGANISATION DE LA PARTICIPATION PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 
1. Cadre réglementaire : 
 
L’article L. 123-19 du code de l’environnement dispose que la participation du public 
s’effectuant par voie électronique est « applicable :  
 
1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont exemptés 
d'enquête publique en application du 1° du I de l'article L. 123-2 ;  
2° Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en application 
des articles L. 122-4 à L. 122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme et 
pour lesquels une enquête publique n'est pas requise en application des dispositions 
particulières qui les régissent ».  
Selon les articles R122-2 et R122-17 du code de l’environnement, la participation du public 
par voie électronique doit être réalisée pour les permis de construire ou d’aménager portant 
sur des projets de travaux, de construction ou d’aménagement donnant lieu à la réalisation 
d’une évaluation environnementale après un examen au cas par cas effectué par l’autorité 
environnementale.  
 
Les opérations d’aménagement ou de construction faisant l’objet d’une évaluation 
environnementale après examen au cas par cas sont énumérées dans le tableau annexé à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement. Ainsi la rubrique 39 a) de cette annexe prévoit 



que les « Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l’article 
R.420-1 » du code de l’urbanisme sont soumis à un examen au cas.  
 
Le projet de permis d’aménager consistant à créer un lotissement d’une surface de plancher 
de 15450 m² à répartir sur 32 lots réalisés sur un terrain constitué des parcelles cadastrées HN 
n° 371 et 372 d’une contenance de 22798 m², permettant la création d’environ 186 logements 
de type collectifs, intermédiaires et individuels a fait l’objet de cet examen au cas par cas à 
l’issu duquel le Préfet de Région Normandie a pris la décision de le soumettre à évaluation 
environnementale en date du 7 décembre 2022.  
 
De ce fait il relève de la procédure de Participation par Voie Electronique susvisée. 
 
La participation du public par voie électronique a une durée minimale de 30 jours. L’article L. 
123-19 du code de l’environnement précise en effet que les observations et propositions du 
public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à l'autorité administrative concernée 
dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours à compter de la date de début de la 
participation électronique du public.  
 
Pour ce projet la PVE s’est déroulée du vendredi 17 février 2025 au lundi 20 mars 2025 inclus.  
 
2. Déroulement de la participation du public  
 
Le public a été informé de cette procédure par un avis mis en ligne sur le site de la Ville de 
Caen le 29 janvier 2025  
L’avis d’ouverture a été affiché en Mairie et sur les lieux du projet le 29 janvier 2025.  
Cet avis a été, en outre, publié à dans le journal « Liberté » et le journal « Ouest France » le 30 
janvier 2025 et le journal Ouest France  
Le dossier a été mis à disposition du public par voie électronique pendant toute la durée de 
l’enquête sur le site de la Ville de Caen à compter du 17 février 2025. 
 
Le public a été invité à formuler ses observations par écrit par voie électronique à l’adresse 
dédiée : participation-boulevard_jean_moulin@caen.fr  ou postale : Direction de l’Urbanisme 
-service autorisations du sol Hôtel de la Communauté Urbaine 16 rue Rosa Parks -14000 CAEN. 
 
Contenu du dossier :  
 
Notice explicative 
Notification MRAE 
Avis MRAE 
Mémoire en réponse Avis MRAE 
Avis techniques  
Avis de l’Architecte des Bâtiments de France 
Cerfa 
PA1 Plans de situation 1,2,3 et 4 
PA2 Note décrivant le terrain et le projet 
PA3 Plan de l’état actuel du terrain et de ses abords 
PA4 Plan de composition d’ensemble côté dans les trois dimensions 



PA4-1 Informations relatives à la concertation Art.L.300-2 du code de l’urbanisme 
PA5 Deux vues et coupes faisant apparaitre la situation du projet 
PA6 Photographie situant le terrain dans l’environnement proche 
PA8 Plans et programmes des travaux d’équipement 1,2,3 et 4 
PA9 Document graphique faisant apparaitre l’implantation des bâtiments  
PA 10 Projet de règlement versions 1 et 2 
PA12 Engagement du lotisseur de constituer une association syndicale des acquéreurs de lots 
PA14 1 à 8 Etude d’impact   
 
BILAN DE LA PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE  
 
1. Liste des observations et remarques du public  
 
Deux observations par courrier électronique ont été déposées par un habitant.  
 
2. Synthèse des remarques et observations du public  
 
Les deux courriers électroniques font mention des retours positifs des commerçants du 
quartier (allusion à un article de Ouest France) ainsi qu’aux opérations d’aménagement du 
secteur (quartier du Calvaire St Pierre / Université / Mont Coco rue de la Girafe L'EPOPEA Park) 
que l’administré qualifie de bonne nouvelle.  
  
3. Prise en compte des observations et remarques du public  
 
Sans objet.  
 
ANNEXES  
Annexe 0 : Observations et remarques du public  
Courriers électroniques  
 
ANNEXE 1 : Dossier mis à disposition du public  
  



 
20250206_091512.jpg 
 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
À : 
Participation boulevard Jean Moulin 
Cc :lelouisiane@hotmail.fr 

Jeu 2025-02-06 15:59 
 
+ : connexe à cette évolution proprement dit , localement cela fait un tout ce secteur Nord de 
Caen (à potentiel) et en effet il faudrait y joindre, outre mes propos infra, l'évolution prévue dont 
un article d'Ouest-France a parlé en début de semaine dernière sur Carrefour Côte de Nacre, 



article de la "PQR" qui rapportait  les propos positifs du Président des commerces de la Galerie 
Marchande (patron du café-restaurant "Le Louisiane"). 
  
Envoyé depuis l'application Mail Orange 
  
 mail transféré 
 ---------------- 
 De : XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
 Envoyé : jeudi 06 février 2025 14:01 
 À : participation-boulevard_jean_moulin@caen.fr 
 Objet : Aménagement au Nord-Ouest de Caen. 
  
 
Bonjour, 
 
cf. supra, c'est une excellente info* pour nous (quartier du Calvaire St Pierre / Université / Mont 
Coco rue de la Girafe L'EPOPEA Park); en effet ce n'est pas si loin et clairement tout ça concourt 
(s'il en était encore besoin cf. le P R U du quartier du Calvaire St Pierre et de la zone d'activités 
du Mont Coco du début des années 2000) 
 
 à + de fluidité (+ de flux)  et donc accélérons la voie nouvelle pour mettre fin au "cul-de-sac" 
"artificiel", toujours actuel, du Nord de l'Avenue Prof. Horatio Smith. 
 
Au plaisir de vous lire et bonne journée, bien cordialement. . 
  
* ça s'ajoutera à l' urbanisation -déjà initiée- de la rue de la Girafe. 
Envoyé depuis l'application Mail Orange 
 


